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* Accueil géré par l’Association Familles Rurales les Brimbelles de Frasne et financé par le SEVAD, la 
CAF du Doubs, la MSA du Doubs et les familles.

* Possibilité d’accueil des enfants scolarisés en école élémentaire dès 5 ans.

* Horaires d’ouverture: Lundi,Mardi,Jeudi,Vendredi

De 7h30 à 8h30

De 11h45 à 13h30 avec le repas

De 16h15 à 8h avec le goûter

* Permanence de Bureau: Lundi, Jeudi, Vendredi 

de 8h30 à 11h30
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L’équipe

* Emma CHAMORET, directrice PSC1, BAFA, BPJEPS LTP

* Manuela Soittoux, animatrice diplômée en Master Sciences de 
l’Education

* Grillon Florence, animatrice BAFA

* Fantin Sabrina, animatrice stagiaire BAFA   

*Arbey Guénaëlle, animatrice stagiaire BAFA 

* Renaud Aurélie, animatrice stagiaire BAFA 

* Brutillot Andréa, apprentie CAP petite enfance

* Sylvie Laithier, agent d’entretien

Les locaux

• Un hall d’entrée avec porte-manteaux

• Une cuisine avec four de réchauffe, frigo, lave-
vaisselle…

• Un bureau pour la direction

• Une grande salle séparée, un coté repas et l’autre 
activités

• Nous avons également la cour, la bibliothèque et les 
toilettes de l’école à notre disposition.
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Les enfants souffrant de troubles de la 
santé ou en situation de handicap 
peuvent être pris en charge, dès lors 
qu’ils sont aptes à partager la vie 
collective.

Dans ce cas , la direction prend 
contact avec la famille afin de définir 
la conduite à tenir et les besoins 
spécifiques.



Pour pouvoir participer à l’accueil périscolaire, 
il faut avoir au préalable rempli une demande 
de création de compte pour le portail familles.

Ensuite il faut renseigner et valider dans le 
portail familles les documents suivants :

Les fiches individuels de chaque parent

La fiche d’informations, les personnes autorisées 
et la fiche médicale pour chaque enfant

Les photocopies de vaccins

L’attestation d’assurance responsabilité civile

Le règlement signé

Le justificatif de domicile

La cotisation annuelle de 20€
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Les tarifs s’appliquent en fonction du quotient familial 
communiqué par la CAF ou la MSA :
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La famille

• S ’engage à respecter le 
règlement intérieur.

• Informe la direction en cas de 
régime alimentaire spécifique.

• Prévient la direction en cas 
d’absence, dans les délais.

• Doit fournir une ordonnance 
en cas de prise de 

médicaments.

Le directeur

• Est garant de la sécurité 
physique, moral et affective 
de l’enfant et de la mise en 

œuvre du projet pédagogique.

• A en charge la coordination 
et l’animation de l’équipe.

• Gère les relations avec les 
différents partenaires.

• A en charge la gestion 
quotidienne du périscolaire.

• Forme et accompagne les 
animateurs.

L’animateur

• Est garant de la sécurité 
physique, moral et affective de 

l’enfant.

• Définit un cadre.

• Est respectueux des idées des 
autres.

• Est à l’écoute des enfants & des 
familles.

• Anime les différents temps 
d’accueil.
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Que souhaite-t-on faire?

Comment le faire?



Epanouissement et sociabilisation de l’enfant

• Accepter & respecter les autres
• Tolérer la différence des autres
• Développer le sens du partage
• Développer l’esprit d’équipe
• Apprendre à communiquer
• Développer la confiance et l’estime de soi
• Reconnaître les besoins
• Se sentir en sécurité & sécuriser le groupe
• Acquérir de l’autonomie

Objectifs

Moyens

• Jeux de coopération
• Echanges/discussions/partage/objet de la parole
• Jeux d’expression
• Projets collectifs
• Activités d’expression ( peinture/théâtre/dessin)
• Jeux & activités de responsabilisation
• Jeux 
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Evaluation des objectifs 9

Pour évaluer notre projet, nous serons attentifs à tous les 

moments de la journée, et noterons les points à améliorer en 

fonction du tableau ( entre les périodes de vacances à 

vacances).

Sept/Oct Nov/Déc Janv/Fév Mars/Avril Mai/Juin/Juil

réalisé

en cours de 

réalisation

non réalisé



Le périscolaire propose 3 temps d’accueil 
qui sont rythmés en fonction du moment 
de la journée & des besoins de l’enfant.
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https://support.office.com/fr-fr/article/modifier-une-pr%c3%a9sentation-ff353d37-742a-4aa8-8bdd-6b1f488127a2?ui=fr-FR&rs=fr-FR&ad=FR
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L’inscription est possible de:

7h30 à 8h30
8h à 8h30

Des activités ludiques sont proposées.

Vers 8h15 les enfants sont invités à ranger,
puis à 8h20, les enfants sont confiés à leurs 
enseignants.
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La pause méridienne est de:

11h45 à 13h30

Accueil des enfants dans les classes
Passage aux toilettes
Repas livrés en liaison froide, par Château d’Uzel
Débarrassage et nettoyage des tables
Activités
Retour en classe

Les menus sont publiés sur:
La page Facebook
Sur le site internet de l’association et de la commune
À L’entrée de l’école et du périscolaire
Annoncés en début de repas
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• L’inscription est possible de:

• 16h15 à 17h

• 16h15 à 17h30

• 16h15 à 18h

Accueil des enfants dans le couloirs
Passage aux toilettes
Goûter
Activités diverses en fonction des envies de 
chacun.

Un accompagnement aux devoirs est proposé 
aux familles , le lundi soir et le jeudi soir, il est 
encadré par une bénévole.

Départ échelonné
Signature du registres par les parents
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Dans un premier temps, nous ferons réfléchir les enfants à la question suivante:

Qu’est ce qu’une émotion?

Nous souhaitons ainsi amener l’enfant à définir ce qu’est une émotion.
Ensuite nous essayerons avec les enfants de les nommer et de les identifier.
Il est important qu’ils apprennent à accueillir leurs émotions, et à les accepter.
Puis , il sera intéressant de les faire échanger sur les émotions, de savoir les 
interpréter et de les comprendre.

Tout ceci  dans le but d ’amener l’enfant à gérer ses émotions et de le laisser 
exprimer ses ressentis.
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Sans oublier les autres temps collectifs 



17

Il est interdit de consommer des boissons énergisantes, alcoolisées  ou 
de fumer ou consommer tout autre produit illicite.

Les visites des personnes extérieures sont interdites.

Pour les animateurs, les téléphones portables sont tolérés uniquement 
lors des sorties afin de pouvoir joindre ou être joint en cas de besoin.

Le châtiment corporel est interdit.

Les responsables du centre se dégagent de toutes responsabilités en cas 
de perte ou de vol d’objets personnels.
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Le projet pédagogique est un réel outil de travail, 
chaque membre de l’équipe doit s’y référer 
régulièrement : il en va du bien-être des enfants, 
du bon déroulement de l’année.
Nous devons tous être garants de la sécurité des 
jeunes qui sont confiés et de leur bien-être.

Bonne année à tous !
Emma CHAMORET

Directrice de l’accueil périscolaire « les p’tits 
poissons cool »

De La Rivière-Drugeon

Et son équipe


